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ART. 3

§ lPT, 11cst créé un Conseil des radios libres
locales, ci-après dénommé Conseil, composé de
24 membres, choisis en raison de leur compéten-
ce particulière dans le domaine de l'audio-
visuel, et de l'éducation permanente:

- 12 membres choisis par le Conseil de b
C0I111TI11113utéfrançaise sur nne liste double
présentée par les utilisateurs;

- 12 8.utres membres nommés par l'Exécu-
tif de la Commission française sur des listes
doubles ,\ raison de :

- 4 membres par le Conseil supérieur de
l'EducJtion populaire;

- 4 l'or le Conseil de la Jeunesse de langue
française;

- 4 p,u le Conseil d'Administration de b
RTBF.

Justification

En ordre principal: les utilisateurs doivcllt
être placés sur pied d'égalité avec les représen-
tants des deux Conseils nommés par l'Exécutif.

En ordre subsidiaire: la moitié au moins des
membres doivent témoigner d'une réelle compé-
tence dans Je domaine de l'audio-visue1.

ART. 7

Supprimer les Illots
foyers culturels agréés
fixées par ceux-ci.

« par l'intermédiaire de
ct selon les conditions

Justification

Limiter par cc biais le pouvoir de collabo-
ration des pouvoirs publics locaux et limiter le
champ d'application de l'autonomie commu-
nale, c'est lui imposer une sorte de tutelle sup-
plémentaire.
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Au titre, lire: radios locales libres.

Article j"'., 5mc ligne, lire: radios locales
libres.

Article 2, ] re ligne, lire: radios locales
libres.

Article 3, § trr, ] re ligne, lire: radios locales
libres.

ln fine, lire; radios locales libres.

Artide 5, § 1"",2me ligne, lire: radios locales
libres.

Article 6, § Fr, 1re ligne, lire: radio locale
libre.

§ 2, lire: radio 10e3le libre.

.Justification

Il nous paraît que les radios en question
sont l'émanation de co11ectivités locales, y com-
pris les agglomérations, et qu'elles devraient
être indépen&:mtes de l'Etat, de l'argent.
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